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ANNEXE N° I

FICHE DE RENSEIGNEMENTS

TRANSIT COMMUNAUTAIRE/COMMUN (T1/T2/T2F)

Etablir des fiches distinctes pour les marchandises sensibles (annexe 44 quater des dispositions
d'application du Code des douanes communautaire - DAC) et les marchandises non sensibles.
Lorsque la garantie globale est utilisée à partir de plusieurs bureaux de douanes, établir une fiche par
bureau de départ (Cf. III ci-après).

I -Renseignements nécessaires à la détermination du montant de référence (article 379 des DAC)

A/ Marchandises concernées

Désignation commerciale Position tarifaire
(code SH)

Taux des droits de
douane (TEC)

Taux de la fiscalité
nationale

… … … …
… … … …
… … … …
… … … …
… … … …

… … … …
… … … …
… … … …
… … … …
… … … …

… … … …
… … … …
… … … …
… … … …
… … … …

… … … …
… … … …
… … … …
… … … …
… … … …

Remarque : en cas de taxation spécifique, préciser les quantités expédiées dans l'unité utile
(hectolitre, tonne, …).

B/ Nombre d'opérations

Etablir deux tableaux distincts : l'un pour tous les envois, à l'exception des envois de marchandises
communautaires à destination/en provenance des DOM ou entre DOM, l'autre pour les envois de
marchandises communautaires à destination/en provenance des DOM ou entre DOM.

Activité au cours des 12
derniers mois

Prévisions pour les 12
prochains mois

Nombre d'envois

Quantités (en cas de taxation spécifique)

Valeur globale des marchandises (*)

Valeur pour la semaine la plus
importante (*)
Montant de l'envoi ayant la valeur la
plus élevée (*)

 * Indiquer précisément si les montants sont exprimés en francs (F) ou en euros (EUR).
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II - Renseignements nécessaires à la détermination du niveau de la garantie (articles 380 ou 381 des DAC
 et annexe 46 ter des DAC)

A/  Depuis quand utilisez vous le transit en tant que principal obligé ?

B/ Quelles mesures prenez-vous pour permettre à la douane de mieux contrôler vos opérations ?

Exemples : - condition d'établissement de la déclaration de transit : (préciser, par exemple si la
déclaration est dans tous les cas établie au moyen du Sofi)

- indications supplémentaires fournies sur la déclaration de transit (notamment le code SH, la valeur, le montant
de la dette susceptible de naître)

- modalités d'accomplissement des formalités de placement sous le régime (exemple : les déclarations de transit
sont toujours présentées au même bureau)

C/ Avez-vous la maîtrise du transport ?

Préciser les conditions de réalisation des opérations de transport et notamment :

- si le demandeur assure lui-même le transport en répondant à des normes de sécurité élevées,

- si le demandeur utilise un transporteur lié par un contrat de longue durée et offrant des services
répondant à des normes de sécurité élevées,

- si le demandeur passe par un intermédiaire lié par un contrat avec un transporteur offrant des
services répondant à des normes de sécurité élevées,

La mise en place de mesures permettant de s'assurer à tout moment de l'endroit où se trouve l'envoi
(exemple : suivi par satellite) permet, notamment, de considérer que le transport répond à des normes de sécurité
élevées.

III - Renseignements complémentaires

A/ Préciser le nom et le pays des bureaux de départ utilisés en soulignant celui auquel se rapporte la
présente fiche :

B/ Préciser les pays de destination des opérations de transit :

C/ Nombre de certificats de cautionnement nécessaires :

Date et signature

FICHE A RENVOYER AU BUREAU DE GARANTIE
(RECETTE REGIONALE DES DOUANES
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ANNEXE V

MODELE D’AUTORISATION
D’EXPEDITEUR AGREE

Dans le cas où l'expéditeur agréé est bénéficiaire d'une procédure de dédouanement à domicile
(PDD), il convient d'insérer ces dispositions dans la convention PDD.

I - TITULAIRE

Société (nom ou raison sociale) :   ...........................................................................................................

Dont le siège social est situé à (adresse complète)  : ..............................................................................
....................................................................................................................................................................

Représentée par : .....................................................................................................................................

Ci- après dénommée « expéditeur agréé » .............................................................................................

II - BASE JURIDIQUE

Article 398 à 405 des dispositions d’application du code des douanes communautaire (DAC) ;
Article 65 à 71 de l’appendice I de la convention de transit commun ;
Cachet  spécial figurant annexe 62 des DAC.

III - BÉNÉFICIAIRE

La qualité d’expéditeur agréé permet à la société …………………………………………de bénéficier
d’allègement des formalités de transit communautaire/commun à accomplir au bureau de départ. La
souscription d'une garantie globale (ou dispense de garantie) est obligatoire.

la société………………………………………………….. est dispensée de présenter les marchandises et
les documents de transit au bureau de départ.

1. Garantie globale  ou dispense de garantie

numéro de certificat de cautionnement (TC31) :

numéro de certificat de dispense de garantie (TC33) :

2. Site d’exploitation

3. bureau(x) de douane compétent(s) (en cas de domiciliation unique)

4. Mouvements envisagés 1

! acheminement par voie routière
! acheminement par air
! acheminement par mer
! acheminement par voie fluviale
! acheminement par fer

                                                          
1 cocher la case correspondante
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5. Régimes douaniers précédents ou MADT

6. L’autorisation est valable pour les marchandises énumérées ci-après :

 indiquer

- la désignation commerciale
- ou  Système harmonisé ( SH) à 6 chiffres si marchandises sensibles
- ou s’il y a lieu, SH fourni lors d’un régime douanier précédent

7. information du bureau de douane compétent 2

mode d’information pour les marchandises soumises à information préalable du service :

! téléphone
! fax
! E-mail
! autre moyen

8. mesures d’identification 3

! utilisation de scellés d’un modèle spécial directement apposés par l’expéditeur agréé

indiquer  le type de scellé

! dispense de scellés

9. documents de transit utilisé 4

! DAU  T
! Autres documents T (facture, documents de transport …)
! DAU T bis
! DAU T + liste de chargement

11. mode de préauthentification utilisé 5

! visa préalable par le bureau de douane de départ

! cachet spécial pré-imprimé apposé par un imprimeur agréé

! machine à authentifier ( pour les titres de transit sans formulaire complémentaire ou liste de
chargement)

! cachet spécial manuel destiné à à authentifier les documents T émis au moyen du système
SOFI.

! cachet spécial dessiné par l’ordinateur, destiné à l’authentification des documents T, émis au
moyen d’un système informatique privé comportant une imprimante laser, cachet conforme à l’annexe 62 des
DAC avec en case 1 soit l’empreinte de l’armoiries, soit le code iso alpha II (FR) . Ce mode s’applique à tous les
documents sauf aux documents de transports et aux lettres de voiture CIM.

                                                          
2 cocher la case correspondante
3 cocher la case correspondante
4 cocher la case correspondante
5 cocher la case correspondante
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IV - OBLIGATIONS DE L’EXPEDITEUR AGREE

L’expéditeur agréé est tenu d’indiquer sur tous les exemplaires de la déclaration de transit, le délai
dans lequel les marchandises doivent être présentées au bureau de destination, les mesures
d’identification appliquées ainsi que la mention «  procédure simplifiée ».

L’exemplaire 1 doit être envoyé sans tarder au bureau de départ après l’expédition de la
marchandise.

V - DISPOSITIONS PARTICULIERES

L’expéditeur agréé peut bénéficier d’une dispense de signature sur les déclarations de transit pré
authentifiés sous réserve qu’il ait préalablement déposé un engagement écrit par lequel il se reconnaît le
principal obligé de toutes opérations de transit  effectuées sous le couvert de déclarations de transit
communautaire pré authentifiés.

La mention « dispense de signature » doit figurer dans la case réservée à la signature du
principal obligé.

VI - DISPOSITIONS FINALES

L’expéditeur agréé s’engage à respecter les conditions prévues dans l’autorisation et à prendre
toutes les mesures nécessaires pour assurer la garde du cachet spécial ou des formulaires revêtus de
l’empreinte du cachet du bureau de départ ou de l’empreinte du cachet spécial sans préjudice des actions
pénales et du paiement des droits et autres impositions en cas d’utilisation abusive.

L’expéditeur est le principal obligé pour toutes les opérations effectuées sous couvert d’une
déclaration de transit.

Lors de la mise en place du NSTI (nouveau système de transit informatisé) dans le(s) bureau(x) de
douane compétent(s), la présente autorisation fera l’objet d’un réexamen.

En cas d’infraction importante ou répétitive aux conditions établies dans l’autorisation, celle –ci est
suspendue ou révoquée.

Fait à   ..................................................................................    le   ................................................................

Signature du receveur des douanes Signature de l’expéditeur agréé
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ANNEXE VI

MODELE D’AUTORISATION DE DESTINATAIRE AGREE

Dans le cas où le destinataire agréé est bénéficiaire d’une procédure de dédouanement à domicile
(PDD), il convient d’insérer ces dispositions dans la convention PDD.

I - TITULAIRE

Société (nom ou raison sociale) : .............................................................................................................

Dont le siège social est situé à (adresse complète)  : ..............................................................................
....................................................................................................................................................................

Représentée par :

Ci- après dénommée « destinataire agréé »

II - BASE JURIDIQUE

* articles 406 à 408 du règlement (CEE) 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines
dispositions d’application du code des douanes communautaire.

* articles 72 à 74 de l’appendice I de la Convention du 20 mai 1987, relative à un régime du transit
commun.

III - BENEFICIAIRE

La qualité de destinataire agréé permet à la société……………de bénéficier d’allègement des formalités
de transit communautaire/commun à accomplir au bureau de destination.

Dans le cadre de cette autorisation, la société………….. est dispensée de présenter les marchandises au
bureau de destination.

1. site(s) d’exploitation

2. Bureau (x) de douane compétent (s)

3. Mouvements envisagés 6

! acheminement par voie routière

! acheminement par air

! acheminement par mer

! acheminement par voie fluviale

! acheminement par fer

                                                          
6 Cocher la case correspondante
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4. information du bureau de douane compétent7

* mode d’information :

! téléphone

! fax

! E- mail

! autre moyen informatique

* fréquence des informations :

!!!! programme prévisionnel : communication de ce programme au bureau de douane compétent,
dans ce cas le destinataire agréé…………..est dispensé de l’information individuelle des envois.

- déchargement des envois scellés :

respecter un délai de :

!!!! aucun programme :

- déchargement des envois scellés :

respecter un délai de :

5. destination douanière des marchandises 8

Le destinataire agréé est tenu de donner aux marchandises une destination douanière. Deux cas se
présentent :

*1) Octroi d’un régime douanier (article 4§15 du CDC) :

! MLP/MAC (mise en libre pratique, mise à la consommation)

! Transit

! Entrepôt douanier

! Perfectionnement actif

! Transformation sous douane

! Admission temporaire

! Perfectionnement passif

*2) Placement des marchandises en MADT

Le destinataire agréé inscrit en comptabilité matière dès la réception des marchandises dans les locaux et
vaut déclaration sommaire.

La comptabilité matière (manuelle ou informatique) doit comporter les mentions suivantes :

- n°….. d’enregistrement (n° de dossier douane)

- date et heure d’arrivée du moyen de transport,

- n°…… de référence au document de transit,

- nombre et numéro des scellés,

- nombre de colis,

- masse brute,

                                                          
7 cocher la case correspondante
8 cocher la case correspondante
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- désignation commerciale des marchandises.

OBLIGATIONS DU DESTINATAIRE AGREE

Le destinataire agréé……….. est tenu :

* de prévenir immédiatement, selon les modalités prévues dans l’autorisation, le bureau de douane
compétent d’éventuels excédents, manquants, substitutions ou autres irrégularités telles que les scellements non
intacts ;

* d’envoyer sans tarder au bureau de douane compétent les exemplaires du document de transit qui ont
accompagné l’envoi en signalant la date de l’arrivée ainsi que l’état des scellements éventuellement apposés ;

*de mettre tous ses services et ses écritures à la disposition du bureau de douane compétent.

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Le destinataire agréé……. doit signaler au bureau de douane compétent les discordances entre les
mentions portées sur le document de transit et les colis dénombrés (excédents, déficits, substitutions ou autres
irrégularités telles que scellement non intacts).

Si la constatation a lieu en dehors des heures légales d’ouverture du bureau, le destinataire agréé…… doit
remettre dès l’ouverture du bureau de douane compétent, le document de transit et l’état des différences. La non
production de l’état de différences entraîne la responsabilité du destinataire agréé pour la totalité des
marchandises reprises au document de transit.

L’apurement des documents de transit est effectué par le bureau d’émission du titre (bureau de départ) et
lui seul. Le destinataire agréé remet au bureau de douane compétent les exemplaires (4 et 5) du document de
transit qui a seul compétence pour annoter et renvoyer l’exemplaire n° 5 au bureau d’émission.

DISPOSITIONS FINALES

Le destinataire agréé……..est responsable à l’égard des autorités douanières dès la présentation des
marchandises et des documents de transit. Le principal obligé est libéré de ses engagements liés au transit, avec
la prise en charge des marchandises chez le destinataire agréé et à condition que tous ses engagements aient été
respectés (délai de présentation des marchandises, identification des marchandises, etc.). Il peut délivrer à la
demande du transporteur, un récépissé dans lequel il déclare que le document de transit ainsi que les
marchandises lui ont été remis.

Lors de la mise en place du NSTI (nouveau système de transit informatisé) dans le(s) bureau(s) de douane
compétent(s), la présente autorisation fera l’objet d’un réexamen.

En cas d’infraction importante ou répétitive aux conditions établies dans l’autorisation, celle ci est
suspendue et révoquée.

Fait à   .................................................................................................... , le

Signature du receveur des douanes, signature du destinataire agréé


